
 

 

Déroulement de la cérémonie  
Commémorative pour les employés décédés en devoir 

4 novembre 2017 
 

 

 

10h15  Arrivée des journalistes à l’église St-Vincent-de-Paul. 

 

10h30 Début de la cérémonie par le président, M. Alain Ferron, aumônier au Centre fédéral de 

formation. La cérémonie se déroulera sous forme de liturgie de la parole. 

 

11h15  Fin de la cérémonie et formation des rangs devant l’église. 

 

11h20  Départ du cortège de la garde d’honneur et des invités jusqu’au cénotaphe. 

 

11h25 Arrivée au cénotaphe, observation d’une minute de silence et dépôt des couronnes par 

les dignitaires. 

 

11h30 Fin de la cérémonie. Tous les participants, ainsi que les journalistes, sont invités à se 

diriger au Centre d’apprentissage et de perfectionnement correctionnel du SCC. 

 


